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Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Site du collège Jean Monnet (Lusignan) >  L'établissement > Structure
pédagogique et dispositifs spécifiques > Dispositifs spécifiques > Accompagnement du travail personnel > Devoirs faits
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-lusignan/spip.php?article3873 - Auteur :  Principale adjointe

Faire ses devoirs au collège

Début des "Devoirs faits" le lundi 1er octobre 2019 : 

 1h par classe sur créneau fixe (s’inscrire avec fiche jointe), les créneaux ont été signifiés sur les emplois du temps
définitifs en vigueur à compter du lundi 16 septembre 

 entre 12h et 12h30 les mardis et entre 12h30 et 13h00 les vendredis 

 le soir pendant l’accompagnement éducatif (s’inscrire en vie scolaire)

Document joint

 dispositif_devoirs_faits_-_fiche_d_engagement_2019-2020 (PDF de 36.4 ko)

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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